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Enquête Publique concernant le projet sur le Vigny 

 

Procès-verbal des observations 
 

11..  QQUUEESSTTIIOONNSS  DDUU  PPUUBBLLIICC  

11) Pénurie d’eau pour l’activité agropastorale: Le public considère que votre étude 

hydrologique ne prend pas en compte la réalité du terrain (voir courrier L2, L5, L11, L16). 

 

12) Dégradation du lit du Vigny : L’implantation de la conduite forcée sur les berges du 

torrent ne risque t elle pas de les dégrader et par là même les seuils ? 

 

13) Risque d’inondations : Le fait de réduire de 90% le débit d’eau dans le torrent va entrainer 

une emprise de la végétation du lit qui peut entrainer en cas de crue des débordements. 

 

14) Sentier « Paul Mougin » Le projet n’entrainera-t-il pas sa disparition ? 

 

15) Volet financier : La société YETHY a-t-elle une solidité financière suffisante pour réaliser 

un tel projet ? Qui aura en charge la remise en état du projet en cas de faillite de YETHY ? 

 

16) N’existe-t-il pas un conflit d’intérêt entre ONF/RTM et YETHY ? 

 

17) Futurs PPRN et PPRI de la commune en cours d’élaboration. Ne fallait-il pas attendre leur 

mise en place pour lancer votre projet ? 

22..  MMAA  QQUUEESSTTIIOONN  

21) Les habitants des hameaux de St Michel implantés sur ce flanc de montagne utilisent 

depuis toujours l’eau du Vigny et de la Grole pour leur activité agro-pastorale et plus 

particulièrement durant la saison sèche de juin à septembre.  

 

Question : Dans l’hypothèse où votre centrale ne produirait de l’énergie qu’entre les mois 

d’octobre à fin mai, votre projet sera-t-il toujours rentable ? 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 
 

 


